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PORTES DU SOLEIL SUISSE SA 
1873 VAL-D’ILLIEZ 

 
CONVOCATION 

 

à l’Assemblée Générale ordinaire 
 statuant sur la gestion et les comptes de l’exercice 2022/2023 

 
Mesdames et Messieurs, les actionnaires sont convoqués à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra le vendredi  
24 novembre 2023 à 17h00, à la salle de la Jeur à Morgins. 
 
Ordre du jour : 

1. Contrôle des présences  

2. Nomination des scrutateurs 

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 25 novembre 2022 
Proposition du conseil d’administration :  
➢ Approbation du procès-verbal 

4. Rapport du conseil d’administration et de la direction 

5. Comptes de l’exercice 2022/2023 

6. Rapport de l’organe de révision 

7. Approbation de la gestion des comptes, dividende et décharge à l’administration 
Propositions du conseil d’administration : 
➢ Approbation de la gestion des comptes de l’exercice 2022/2023  
➢ Acceptation du versement d’un dividende brut de 3%, le solde du bénéfice net étant affecté aux réserves ou reporté à 

compte nouveau 
➢ Décharge aux membres du conseil d’administration pour leur gestion. 

8. Nominations statutaires : 

a) Renouvellement du conseil d’administration : 
Propositions du conseil d’administration :  
➢ Approbation du renouvellement du mandat de M. Enrique Caballero 
➢ Approbation du renouvellement du mandat de M. Luc Défago 
➢ Approbation du renouvellement du mandat de M. Joël Claret 
➢ Approbation de la nomination en sus de M. Thierry Cornut 

b) Nomination de l’organe de révision : 
Proposition du conseil d’administration :  
➢ Renouvellement du mandat de la Fiduciaire Fidag SA, à Martigny en qualité d’organe de révision pour l’exercice 2023/2024 

9. Divers 
 
Les comptes annuels, le rapport de gestion et le rapport de l’organe de révision peuvent être consultés dès ce jour au bureau  du 
Téléphérique à Champéry moyennant rendez-vous préalable, conformément à la publication N° UP04-0000005640 du 30.10.2023 
dans la FOSC. 
 
IMPORTANT : 
La carte d’admission à l’assemblée est annexée avec la convocation. Elle est indispensable pour assister à l’assemblée et sera 
valide que si l’actionnaire justifie de son identité. Le bureau d’admission à l’entrée de la salle est ouvert dès 16h00.  
 
Val-d’Illiez, le 26 octobre 2023 
  
 Enrique Caballero Gérard Parvex 

Président du Conseil d’administration Secrétaire 
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I. Mot du Président 

 

 
Les années se suivent et ne se ressemblent pas ! Alors que l’hiver 21-22 s’était confortablement installé sur le podium 
historique des meilleures saisons, cela n’a de loin pas été le cas cette année.  Tout avait pourtant bien commencé. 
D’importantes chutes de neige et des températures négatives ont permis de mettre en exploitation l’intégralité du 
domaine dès le 15 décembre 2022 et cela laissait augurer d’excellentes perspectives pour les Fêtes de fin d’année. 
C’était malheureusement sans compter sur des aléas climatiques extrêmes, composés de précipitations sous forme de 
pluies abondantes et de violentes rafales de foehn, qui ont fait grimper anormalement les thermomètres. En quelques 
jours, tout le travail de préparation accompli par nos dévoués collaborateurs a été décimé par les caprices de dame 
météo, et le beau manteau neigeux a été presque intégralement ravagé juste avant Noël ! Résultat des courses, nous 
avons péniblement tourné avec 4 installations pendant les Fêtes de fin d’année.  
 
Si la période des vacances de février a été quant à elle favorable, le manque à gagner de décembre n’est 
malheureusement plus récupérable. Si nous additionnons à cela des charges d’énergie prohibitives, que nous devrons 
encore supporter pendant 2 saisons, l’exercice comptable s’en est trouvé fortement péjoré, bien que toutes les 
mesures d’économies possibles aient été appliquées, tout en maintenant des prestations qualitatives.  
   
Toutefois, bien que l’année comptable puisse être qualifiée de médiocre, l’EBITDA dégagé nous a néanmoins permis 
de couvrir l’intégralité de nos charges d’exploitation, de réaliser nos investissements de fonctionnement courants, 
d’honorer les annuités de remboursement sur nos dettes et de procéder aux amortissements comptables requis par 
nos immobilisations. Comme diraient nos voisins vaudois, nous sommes déçus en bien ! Certes, un EBIDTA supérieur 
de 3 à 4 millions, comme ce fut le cas l’année dernière, nous permettrait de maintenir notre stratégie de 
développement et d’entrevoir notre calendrier d’investissements et de restructuration du domaine dans l’ambitieux 
timing que nous nous sommes fixés. Or, les chiffres actuels nous incitent à souffler un peu, avant d’entrevoir de 
nouvelles réalisations, avec pour objectif prioritaire l’enneigement mécanique du secteur de Champoussin – Morgins.  
 
Du côté des investissements en cours, l’avancement du chantier de la Télécabine de Morgins avance selon le calendrier 
prévu. Si certaines finitions des ateliers, locaux d’exploitation et garages à dameuses seront réalisées au printemps 
prochain, tout indique que l’installation sera opérationnelle pour le début de la saison d’hiver, comme prévu et malgré 
un contre la montre très serré. Il en va de même pour l’aménagement du sommet de la piste des Mossettes, qui devrait 
nous positionner de manière très attractive pour les skieurs transfrontaliers et accroitre ainsi les passages et, par 
définition, les recettes de répartition.  
 
Le conseil d’administration, la direction, les collaboratrices et les collaborateurs de la société s’engagent sans compter 
pour que l’activité phare de l’économie touristique de notre région demeure pérenne. Si nous sommes conscients qu’à 
l’avenir les périodes de dérèglement climatique seront plus nombreuses et que nos hivers vont irrémédiablement se 
raccourcir, nous demeurons confiants dans notre stratégie qui vise à absorber la transition vers une exploitation 4 
saisons, avec des installations adaptées, à l’instar de la nouvelle Télécabine de Morgins.  
 
En vous remerciant de votre soutien, nous vous souhaitons déjà de belles Fêtes de fin d’année.  

 
 
 
 
  Enrique Caballero 

 Président du Conseil d’administration 
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II. Nouvelle télécabine 10 places de Morgins 
 
 
Le grand jour est arrivé, le lendemain de la fermeture du 02.04.2023, le démontage a commencé avec l’action 
symbolique de couper le câble. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Et tous les sièges ont trouvé preneur au tarif de CHF 300.-. 
 
Tout au long de la construction, vous pouvez suivre l’avancement du chantier sur notre page web dédiée : 
https://www.skipass-pds-ch.ch/entreprise/projets23. L’ouverture est prévue la semaine de Noël 2023. 
 
Le budget prévisionnel annoncé lors de l’AG 2022 est respecté : 
Budget 20.43 mio : 
 - Télécabine 8.43 mio 
 - Bâtiments – génie civil                   10.00 mio 
 - Casiers à skis         0.28 mio 
 - Poste de secours         0.20 mio 
 - Garage à dameuse       0.50 mio 
 - Egouts restaurant         0.30 mio 
 - Citernes de carburant  0.42 mio 
 - Local enneigement       0.30 mio 
Total 20.43 mio 
 
Le financement est décomposé de la manière suivante : 
- Fonds propres – liquidités 2023 650'000.- 
- Fonds propres – déjà payés 2022 2'780'000.- 
- Augmentation du capital-actions 3'400'000.- 
- Financement NPR 4'000'000.- 
- Financement LERM 7'900'000.- 
- Financement BCV 1'700'000.- 

   20'430'000.- 
 

 
 

 
 
  
 
 

https://www.skipass-pds-ch.ch/entreprise/projets23
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III. Remodelage de la piste Mossettes / Portes de l’Hiver 
 
Le financement est assuré à 100% par la BCV à hauteur de 3.3 mio. 
Ces travaux permettront un accès plus facile aux secteurs de Champoussin et de Morgins pour les débutants. 
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IV. Projet de remodelage de la piste Jaune 
 
Un des points faibles de Morgins est que la piste de retour du côté de la Foilleuse n’est pas accessible à tous les niveaux 
de skieurs. Pour augmenter l’attractivité de la Foilleuse maintenant que nous aurons une nouvelle télécabine, il est 
indispensable d’avoir à l’avenir une piste bleue pour le retour avec un enneigement technique performant. Pour limiter 
l’impact sur la nature et aussi limiter les dépenses, le plan de l’ancienne piste Jaune a été optimisé en fonction de sa 
largeur et de sa pente. Notre business plan est en cours d’actualisation en fonction des résultats de cet exercice et la 
date prévisionnelle de ces travaux n’est pas encore annoncée. 
 
 

V. Exploitation 
 
Nous avons renouvelé nos certifications ISO, voici nos différentes certifications : 
 
 
 
 
 
 
Saison d’été 2022 

 
 
Nos recettes des transports d’été sont toujours situées entre 2% et 3% du chiffre d’affaires. 
 
 
Saison d’hiver 2022-2023 
 
Nous avons déjà connu des saisons avec peu de neige mais cette dernière saison était inédite, le manque de neige 
était situé en dessous de 2000 m contre 1500 m auparavant. Cette nouvelle donne, même si cela ne devait plus se 
reproduire, va changer nos priorités d’investissement. Nous devrons impérativement assurer l’enneigement technique 
sur les liaisons entre Les Crosets-Champoussin-Morgins et ce, dans les meilleurs délais. 
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Nos ventes sont décomposées de la manière suivante : 
 

Forfait Nombre Chiffre d'affaires 

Pendulaire < 1jr 74.05% 33.78% 

Séjour 2jrs-21jrs 17.82% 35.10% 

Saison   7.36% 29.18% 

Autres   0.78% 1.94% 

 
 
 

Chiffre d’affaires des préventes des forfaits saison : 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Chiffre 
d'affaires 

3'124'839 2'971'448 3'144'238 3'175'896 3'236'469 3'795'796 4'292'750 4'690'933 

 

Création du 
Magic Pass 
Création du BorderPass, de la vente Flash et 
un adulte PDS payant = 1 enfant PDS -12ans gratuit 

Création de la 
vente privée 

 

La vente Flash instaurée en 2018 nous a permis de résister au Magic Pass. La création de la vente privée en 2021 nous 
a permis de fidéliser nos clients et la vente Flash nous a permis d’acquérir de nouveaux clients. En 2022 notre chiffre 
d’affaires prévente a augmenté de 9.3 %. Au 07 avril 2023, la prévente 2023 était en hausse de 4.06% par rapport à 
2022. 
La clientèle pendulaire et de forfait saison est saturée. Notre potentiel de progression se situe au niveau de la 
clientèle de séjour avec, plus que jamais, le besoin criant de lits chauds supplémentaires. 

 

Prochaine saison d’hiver 2023-2024 
 
Nos tarifs vont augmenter de 8.5 %, sauf les forfaits saison. Les allers-retours au téléphérique vont passer de  
CHF 20.- à CHF 24.- et les allers-retours de la télécabine de Morgins vont passer de CHF 17.- à CHF 24.-. 

 

Démontage du TK Léchereuse 
 
Nous sommes conscients que le secteur de Ripaille nécessite une modernisation. Le TK Léchereuse date de 1962, le 
TS Chavanette date de 1987 (rénové électriquement et mécaniquement en 2019) et le TS Pauvre Conche date de 
1991. 
Dans notre logique d’optimisation et de réorganisation du domaine skiable, nous avons décidé, comme beaucoup 
d’autres domaines skiables, de supprimer les appareils doublons qui n’ont pas un impact structurant. Ce fut le cas 
ces dernières années du TK Plan Joyeux puis du TK Culet 1. Devant un coût de remise en conformité exorbitant, et vu 
son âge, le TK Léchereuse ne sera pas remis en exploitation. Le TS Pauvre-Conche est capable d’absorber les 
passages de ce téléski. 
Nous faisons le maximum pour rénover ou remplacer nos appareils obsolètes en fonction de l’importance qu’ils 
occupent dans nos recettes. Pour l’instant nous ne sommes pas en mesure de communiquer une date de rénovation 
du secteur de Ripaille. 
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Evolution des passages par installation 
secteur Champoussin-Morgins 

 

Evolution des passages par installation 
secteur Champéry-Crosets 
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VI. Comptes 
 
 
Comme déjà évoqué précédemment, ce n’est qu’à partir de la mi-janvier 2023 que nous avons pu adopter un rythme 
normal d’exploitation, tant les conditions climatiques des Fêtes de fin d’année ont été compliquées.  
 
Ces mauvaises conditions ont eu un impact très significatif sur notre EBITDA, puisque nos recettes hiver ont reculé de 
près de 18 % par rapport à l’année dernière.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mauvaise entrée en matière dans la saison d’hiver, pendant la période de Noël – Nouvel-An, nous a conduit à 
appliquer des mesures immédiates pour maitriser au maximum nos charges. Ces mesures se sont additionnées à la 
stratégie d’économie d’énergie, que nous avions déjà planifiée en amont, puisque le paramètre de la hausse massive 
des tarifs électriques à partir du 1er janvier 2023 était connu avant la saison d’hiver. Ainsi, une gestion rigoureuse de 
l’engagement de notre personnel et une optimisation de nos charges d’entretiens et de réparations nous ont permis 
d’équilibrer les conséquences de la hausse de l’énergie. Ceci ajouté à cela, nos charges opérationnelles de l’exercice 
comptable en ressortent équilibrées, par rapport à l’exercice précédent et c’est une réelle prouesse, puisque nous 
avons maintenus un service de qualité malgré une gestion millimétrique de nos frais fixes et de nos coûts 
d’exploitation.  
 
Si nous avons pu renégocier sur un contrat à terme des tarifs électriques nettement plus accessibles   pour 2026 et 
2027, nous devrons tout-de-même rester attentifs à notre consommation d’énergie encore 2 ans, durée pendant 
laquelle les tarifs en vigueur vont continuer à nous impacter défavorablement.  
 
Au chapitre des réjouissances, il faut toutefois relever que les optimisations économiques de la fusion en 2020, 
conjuguées aux économies structurelles générées par celle-ci, ont un effet durable sur la santé de la société. Ainsi, 
après avoir réussi à surmonter l’épisode COVID, nous constatons que nous sommes en mesure d’absorber une 
mauvaise saison, tout en assumant l’intégralité de nos charges financières, en respectant notre stratégie rigoureuse 
d’amortissements comptables ordinaires et en nous permettant en sus quelques amortissements extraordinaires. De 
plus, la situation de nos liquidités nous a permis d’honorer près de 10 millions d’engagements échus sur la réalisation 
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de la Télécabine de Morgins, sur nos seuls fonds propres, sans entamer les prêts NPR et LERM accordés par l’Etat du 
Valais et versés à posteriori.  
 
Si nous ajoutons à cela la réserve de cotisation de la part patronale à la caisse de pension, constituée l’année dernière 
sur nos excédents et consommée cette année, l’exercice se traduit finalement par un résultat comptable identique au 
précédent.    
 
Fort de ce constat et en accord avec la pratique historique de notre société, le conseil d’administration vous propose 
de reconduire la distribution d’un dividende de 3% sur la valeur nominale des actions, ce qui se traduit pour nos 
actionnaires par un versement représentatif d’environ 1% de notre chiffre d’affaires annuel.   

 

 

 
VII. Conclusions 

 

Les hivers sont de plus en plus difficiles, les investissements sont de plus en plus indispensables, les financements sont 

de plus en plus difficiles à obtenir et les clients sont de plus en plus exigeants. Tout cela génère de plus en plus de 

pression sur le conseil d’administration, la direction et l’ensemble du personnel. Malgré tout cela, nous avons un avenir 

certain car nous avons encore du potentiel dans différents domaines. Le conseil d’administration et la direction 

remercient sincèrement l’ensemble de notre personnel pour son engagement et sa fidélité. 

 
 
Champéry, le 15 octobre 2023     Le Conseil d’administration 
        La Direction 
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PORTES DU SOLEIL SUISSE SA 
 

Société anonyme au capital de Fr. 6'375'000.- divisé en 1'275'000 actions nominatives de Fr. 5.- 
avec restriction de transmissibilité selon statuts. 

 

 

 

ORGANES DE LA SOCIETE 
 

 
a) Conseil d’administration f) Com. relations politiques et institutions 

 M. CABALLERO Enrique,   M. BUTTET Yannick, délégué du  
 Président  conseil d’administration 
 M. DEFAGO Luc  M. CABALLERO Enrique 
 Vice-Président  M. PARVEX Gérard 
 M.PARVEX Gérard,  M. BERGERO Pascal 
 Secrétaire  
 M. BUTTET Yannick, g) Com. Affaires juridiques, Organisation et Gestion RH, 
 M. COUCHEPIN Gaspard, Qualité 
 M. CLARET Joël M. COUCHEPIN Gaspard, délégué du 
   conseil d’administration 
b) Directoire  M. BUTTET Yannick 
 M.CABALLERO Enrique, délégué  M. PARVEX Gérard 

 du conseil d’administration   
 M. DEFAGO Luc   
 M. BERGERO Pascal h) Exploitation 
   M. BERGERO Pascal 
c) Commission exploitation et pistes  directeur général 
 M.DEFAGO Luc, délégué  M. BOSCHUNG Fabrice 
 du conseil d’administration  directeur d’exploitation 
 M. BERGERO Pascal  M. DUBOSSON Eric 
   chef des pistes 
d) Commission marketing   
 M. CLARET Joël, délégué i) Organe de révision 
 du conseil d’administration  Fiduciaire FIDAG SA 

 M. CABALLERO Enrique   
 M. BERGERO Pascal 
 
e) Commission des finances 
 M. CLARET Joël, délégué du 
 conseil d’administration 
 M. CABALLERO Enrique 
 M. PARVEX Gérard 
 M. BERGERO Pascal 
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